
et conrlml , W a n t M Grivel procureur de la Repu-1 T e » r _ 4 . Le tribnnal correctionnel s'est occupé ces I D e t t i c n U s . — Concert. — Dimanche «décembre, à 
w c o a a i u t uevani. ta. o m « , f m " l c u I u o " * derniers jours d'une affaire très compliquée. 5 b. I | î , un concert artistique et dramatique sera donné 
Clique A Youi iers . r>„mkMi il jr » sept ans on apprenait à Eliezelles le prochain par le cercle Let Bons M mi»,avec le bienveillant concours 

Gosset. qui est â g é de 4t ans , e s t né » u m o r a i . maiiisn d'un meunier appelé Léopold Fontaine. Cette I de VOcarina,-Glub Courlrai$ien, et de plusieurs artistes 
l s'était Oxè depuis p lus ieurs annéesi a .Rouvroj^e i j noa.vSi«__ souleva, des protestations de la part d/nne | étrangers, dans la grande salle de la Société Philharmo-

ir l'Ocariua-Club (iô exé-
oraance, Hymne h la Ma-
<le salon pour clarinette 

excellence (lu Conservatoi: 

CHRONIQUE VÊLOCIP DIQUE 

sentait , en realité pour se l ivrer a un esp ionnage e n 
règ le pour l e compte de l 'Al lemagne . 

Longuement interrogé dès hier soir par M. Grivel , 
il a repoussé énergiquernen t l 'accusation qui pèse 
s u r lu i . 

U n e perquisit ion minut i euse a é té faite c e mat in à 
son domici le . On n'en connaît pas e n c o r e i c i l es ré 
sultats; m a i s , quels qu'ils so ient , Gosset n e sera pas 
r e m i s e n l iberté et l'affaire su ivra s o n c o u r s . 

En e f c t , d'après des r e n s e i g n e m e n t s part icul iers , 
l 'arrestation de Gosset n'a é té opérée qu'à bon es
cient et le dernier mot est loin d'être dit sur cet te 
affaire qui est appelée , tout permet de le croire , à 
avoir un certain re tent i s sement . 

extrêmement variés, mais celles qui nons Intéressent 
particulièrement sont celles qui concernent le droit pn- -_»__. _. . .,, _ . , _ . . r , , i i . . n „ k 
bile et les questions ouvrières; ce sont elles seules que le „ ROUIAIX. - Bans sa rtaalon du 7 dèeeÇ»"- »SÏÏ'PâauSIe 
R. P. Fristot se propose d'étudier Toutes se ramènent a ,R°"b

!,ï
s ieQ a P r o c é a é * l é l w l l o n * > s o n b u r e a a v°m ' " " * * 

prouver que si la société souffre c'est principalement , 8£, A d o I p n e Gramme a été réélu président ; M. Jacob Elkan 
ponr s'être séparée des enseignements de l'Lglise et de la renomroè vice-président. Trésorier : M. Louis Vial : secrétaire : 
direction de son chef. I M. Alexandre Beirnaerd ; capiUlne de route, M. Alphonse Del-

La religion catholique contribuera pour une bonne croix : lieutenant, M. Léon Helstraetej commissaires, • • . ar-
part a la réforme de Ta société. « Sans elle, dit Léon XIII , comédie en deux actes (1er 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ uo par MM. J. et A. Baelde. 
soustraction d'une reconnaissance de S.000 francs sous- t ». Les noces a cetestin. deuxième acte.;.Concerto pour violon, 
Félicien Damiens, et contre Léopold Fontaine, dn chef de ; actEM 5 L e j 

_3_3X_C~rX<^ U J_. 
A Alose . — C'est aujourd'hui, dimanche, qu'a lieu le 

scrutin de ballottage pour deux sièges à la Chambre des; 
m n a w s i b . 

Fendant toute la période électorale, l'effervescence a 
été grande, dans tout le canton d'Alost. 

» Samedi, dit l'Etoile Belge, on a affiché un violent 
manifeste flamand dont on lira ci-après la traduction.qne 
nous reproduisons sous tomes réserves. 

» A peine avait-il paru, que ce manifeste a été saisi par 
la police, nous ignorons pour quelle cause, dit Y Etoile, 
et sur l'ordre de quelle autorité. Ku voici le texte : 

« SCANDALE. — •Lccrmnu! CHBETIEWS ' '. — Lu mesure est 
eombte. — Ha ont tenté de commettre contre iabbè Da.ns la 
pin* grande infamie (lui ait été iierpétréc n'importe où. 

»> Ils ont voniu souilover une femme ' Ils ont voulu lui don
ner mille francs si elle consentait a déshonorer le révérend ab
bé llaens. 

M Tel que le démon agit avec saint Antoine, ils oui aussi 
lente de séduire le prêtre llaens alin d'imprimer une éternelle 
honte sur sou nom '• '. 

« A ce point la politique pousse les èhontés, les hypocrites 
qui ne reculent devant i ien ! 

» Arriére les bandits et Volcan d'honneur qui commettent 
dé semblables forfaits ! 

» D« telles scélératesses dépassent l'imagination humaine ! 
» De tels forfaits n'existent dans l'histoire d'aucun peuple. 
» La punition de vos scandales ne se fera pas attendre" 
» Vous avex voulu deshonorer l'oint du Seigneur !! Vous avex 

osé salir sa sainte robe II 
>» Tremblex ! car ce que vous avex voulu faire est du sacri

lège ! 
« Trembler ! car la malédiction atteint iiuiconque a commis 

ou a voulu commettre un sacrilège! 
» Tremblez I car le Dieu tout puissant ne laissera pas impu

nis de semblables forfaits et votre punition ne se fera pas 
attendre ' •• 

L'effervescence est à son comble. M. l'abbé Daeus, en 
traversant le marché samedi malin, a été l'objet d'nnc 
manifestation enthousiaste. Plus de mille paysans lui 
ont fait escorte. 

Mouscron. — t'n accident ù l'Ilôlel-de-Vitle. — Hier, 
vers neuf du matin, Mme Desmelh, femme de l'huissier 
Dieu connu, qui habile rue de la Gendarmerie, se rendait 
au greffe du Tribunal de simple police, | s i lué à l'Ilôtel-
ile-Ville. I.n descendant l'escalier de pierre. Mine Des-
inelli manqua le pied et roula du premier étags jusqu'au 
rez de-chaussée ; dans sa chute, elle se fractura le bras 
droit. File fut relevé» aussitôt et transportée à son domi
cile, oit M. le docteur Crombckc vint lui donner des 
soins. 

— Société de Saint- Vincent de l'aiil. — l u e messe sera 
célébrje, en l'église paroissiale, le dimanche '.» décem
bre, a 7 heures l | 3 , pour la prospérité de l 'u iure . La 
réunion aunuelle et générale des conférences iln conseil 
particulier se tiendra le même jour, au Cercle ouvrier, 
a 3 beurcs I ,î. 

M o n t - à - L e u x . — Petits voleurs.— Vendredi, vers six 
heures du soir.plusieurs enfants de 10 à 15 ans.prolitant 
d'un moment ou la boutique et estaminet de M. Léon 
Isambaert étaient déserts, ont brisé une des vitres de la 
fenêtre derrière laquelle se trouve un étalage de tabac, 
cigares, etc., et oui dérobé une foule d'articles divers, 
d'une valeur totale de 12 A 15 fr. 

Ces précoces volenrs, dont la gendarmerie a le signale
ment, ont aussi opjré de la même façon à deux autres 
façades de maisons du hameau de Mont à l.eux. Ils sont 
activement recherchés. 

nage. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Selon la plaignante, le fait se serait passé le 13 mai, 

vers deux heures et demie. Par L'entremise de Damiens, 
a-t-elle déclaré, Fontaine aurait pris rendez-vous avec 
elle dans le bois de Frasnes pour lui remettre le montant 
de la reconnaissance. 

A certain moment, Damiens, qui assistait à l'entrevue, 
se serait emparé du billet que Mine Damiens mère tenait 
en mains en attendant que Fontaine eût compté les 5,000 
fr. t sa lilie, et les deux hommes auraient alors disparu 
dans les profondeurs du bois. 

Fontaine soutient que la reconnaissance n'a jamais 
existé et qu'il n'a pu, dès lors, en opérer la soustraction 
en compagnie de Damiens. 

Les nombreux témoignages entendus n'ont guère 
éclairci l'affaire. 

Disons cependant qu'au cours de l'instrucliou, cinq ou 
six personnes ont affirmé avoir vu le billet e u ques
tion. 

Elisa Damiens s'est portée partie civile par l'organe de 
W Leduc. 

Les plaidoiries, très longues et fort animées, ont eu lieu 
nier. 

M' Leduc a prononcé nn véritable réquisitoire contre 
les prévenus dont l'unétait, a-t-il oïl , uoloirementcounu 
dans lacomuiune pour avoir en des relations avec sa 
cliente, et dont l'autre. Damiens, est un repris de justice: 
il a réclamé non l'import du billet, mais une somme de 
500 francs & titre de dommages-intérêts. 

} | " Ile rtick et Uroquet, défenseurs des inculpés, ont 
accumulé une quantité d'arguments de fait et de droit, 
pour tenter de démontrer que cette affaire était une co
médie montée de tontes pièces. 

Le jugement sera rendu le samedi 15 décembre. 
— A la Société de Musique. — La date du prochain cou 

cert est fixée au 22 décembre. Le programme de cette 
soirée sera pour ainsi dire consacré aux œuvres de l'émi-
miuentcompositeur français. Th. Dubois, membre do 
l'Institut, le successeur, dans la docte assemblée, de l'il
lustre Ch. Counod. 

M. Dubois se propose d'assister au concert du ii dé 
cembre et de venir la veille jeter lu dernier coup d'oeil 
du maître sur la préparation de ses ueuvres. Le comité a 
fait choix de deux excellents artistes pour l'interprétation 
de ses deux partitions, • 11 > las » et « l'Enlèvement de 
Proserpine >, pour chœur, soli et orchestre : ce sont Mlle 
Milcamps et M. Tondeur. Sa « Marche de Jeanne d'Arc », 
ainsi que des fragments de sa • Farandole », seront exé
cutés par l'orchestre. 

Outre cette partie très attractive du programme, le 
comité a engage pour ce concert le pianiste-compositeur 
Col.jiner.de Paris, et le violoniste Lilieu. qui interprétera 
avec orchestre le concerto de Mendelshooti. Knlin, le 
chanteur Gaston Maquis, compositeur de beaucoup de 
talent et obtenant actuellement un énorme succès à 
Paris, complétera l'ensemDle de ce superbe programme. 

Conrtral . — Vol d'une montre en or. — Dans la jour
née de lundi dernier, ainsi que nous l'avons relaté, une 
montre de dame, en or, avait été volée chez un cultiva 
tenr, M. Charles Vanltazebrouck, demeurant rue du Sei
gle, par un de ses anciens domestiques, Camille Delrue. 
âgé de 20 ans, sans domicile fixe, qui avait ensuite pris 
la fuite. 

Le coupable a été arrêté, vendredi, à une heure de 
l'après-midi, dans un cabaret de la chaussée de Sweve-
glieni, et amené au bureau de police. Il avait en sa pos
session une somme de 17 fr. 20 c : mais la montre n'a 
pu être retrouvée sur lui. Le commissaire l'a faitécrouer 
pour être tenu à la disposition de M. Dujardiu, juge 
d'instruction. 

Menla . - La réunion du Conseil communal. — Le 
Conseil communal est appelé à délibérer, le mardi U 
décembre, sur les questions portées à l'ordre du jour 
suivant : 1" Cimetière : demande de concession de ter
rain ; 2' Taxe sur la valeur 'ocalive : rôle des cotes irré
couvrables de 1892; 3' Taxe sur les chiens, id.: 4' Hôpital 
Saint-Georges : prix de la journée d'entretien en 1805 ; 5' 
Prix de l'éclairage au gaz : lettre de la Société anonyme 
du Centre ; o Budgets scolaires pour 1895. Diverses au 
res questions seront ensuite examinées à buis-clos. 

» pou 
rtral 

— , ,, , Jnuti,. 
Deuxième partie. — I. Polka élégante par l'Ocarina-CInb, M: 

Reine valse. Wallenstein : 2. Romance, par M. Ch. Lebrun ; 3. 
Fantaisie sur le Carnaval de Venise, pour clarinette, par M. 
H. G. Vantieghem ; t. Monologue, pir M. P. Lacroix ; s. Iva-
nhoéi Le chevalier de l'ermite) par MM. F. et A. Baelde; 6. 
L'auberge enchantée, comédie-vaudevi'le en un acte ; 7. Scène 
de ballet, pour violon, par M. Ansens : 8, Jean qui pleure et 
Jean qui rit, saynète comique par MM. H. G. et X. — Le piano 
sera tenu par Bf. G. Vantieghem, professeur à Courtrai. — 
Immédiatement après te concert, grand bal ; Prix d'entrée un 
franc, 

Monacron.— Une arrestation mouvementée.—Rébellion 
d'un vagabond contre le commissaire de police. — Depuis 
un certain temps déjà, un mendiant de profession, natif 

on essaie en vain de dénouer heureusement le noeud 
inextricable de la question sociale.» Et il ajoute ailleurs: 
« En un siècle comme le nôtre, si l'on peut espérer o n 
salut véritable pour la société, c'est principalement de 
l'Eglise qu'on le doit attendre. » Donc, retour à la foi 
catholique et & l'obéissance au Souverain Pontife, ensei
gnant et gouvernant librement. 

La 3e leçon a pour objet l'étude de l'encvclisjue fnscrK-
tabili, publiée le 21 avril 187». - - • • 

Léon XIII débute parle tableau des maux de la société : 
révolte contre l'autorité, mépris des lois, discussions 
d'où naissent las guerres, cupidité avec le suicide et le 
détournement des fonds publics pour conséquences. La 
principale cause de ce désordre est dans les attaques 
dirigées contre l'Eglise qui est la sauvegarde et l'appui 
de toute autorité légitime. 

Les adversaires de l'ordre public out parfaitement com
pris que rien n'était pins propre a renverser les fonde-

mand Toulet, Alphonse Aerts et Jules Blin. 
MM. Gramme et Elkan ont prononcé chacun une charmante 

allocution et remercié leurs camarades de les avoir à nouveau 
appelés A la présidence et a la vice-présidence de la société. 

de Bruges, Joseph flinderyck, Agé d« sjuaraute-un ans. 1 menti ds lasociété que d'attaquer l'Eglise et de la rendre 
va frappant à toutes les portes à Mouscron, menaçantae | odieuse par des calomnies la représentant comme l 'en-
faire un mauvais parti. A..ceux qui lui refusent l'au 
inôae. 

Jeudi après-midi, *er*4edx heures s -Hindwek^e pré 
senta, ras de Mèhiu. chez* SWrie Varrasse, A (fui îl offrit 
en vente nn vieux pardessus. Cette dernière n'acceptant 
pas'le marché, lé cdmmerçalll d'oc<»skiir«bAiig»a-ioudai-
neuient de ton, et menaça de la frajiper.La pauvre femme 
affolée s'enfuit dans sa maison, eu appelant an se
cours. 

A ce moment même, passait sur sa bicyclette M. De-
roeck, commissaire de police. 11 sauta en bas de sa 
machine, et se mit en devoir d'arrêter l'agresseur; mais 
celui-ci se coucha par terre, et lança des coups de pied 
et de poing au magistrat. M. Iieroëck envoya chercher 
des cordes dans un caoaret voisin, et réussit à ligotter 
à lui seul le forcené, non toutefois sans avoir été cruel
lement mordu à la main droite. 

Une voiture de meunier arriva à point pour permettre 
au commissaire d'y déposer llinderyck.qu'il lit conduire 
au dépôt communal, sous sa propre surveillance, au mi
lieu d'un immense concours de curieux qui avaient suivi 
les péripéties de la scène. Tout le long du chemin M. 
Deroeck fut en butte aux plus grossières injures de la 
pari du prisonnier, qui, une fois à destination, brisa tout 
dans sa cellule, tout même jusqu'au plancher. 

Joseph Ilinderyck, dès vendredi malin, comparaissait 
devant M. le juge de paix du canton de Mouscron, qui 
l'a condamné a être, pendant deux années, m i s a la dis
position dn gouvernement, du chef de vagabondage. Il a 
ensuite été écroué à la prison de Courtrai, en attendant 
sa comparution devant le tribunal correctionnel pour 
coups et blessures à un magistrat. 

Ecole -des Sciences sociales de Lille 

N o u a o A T r o n e à n o s l ec teurs u n l ivre de c u i s i n e 
pratique et simple dont l es expl icat ions conciase 
donnent e n p e u de t e m p s u n e conna i s sance parfaite 
de l'art cu l ina ire . Les m e n u s pour chaque jour de 
l 'année son t e n rapport a v e c l e s product ions de la 
sa i son et permet tent a u x m é n a g è r e s de v a r i e r l eur 
lat s a n s a u g m e n t e r l eur budget . — P r i x e x c e p t i o n 
ne l : 3 f r a n c s 5770 

par des calomnies la repré ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
mie de ta vraie civilisation. De là les lois c ulraires 

aux droits de l'Eglise, la dispersion désordres religieux 
la confiscation des biens ecclésiastiques, la liberté laissée 
à l'enseignement de l'erreur, l'usurpation de la puissance 
temporelle établie par la Providence pour favoriser l'aO 
tion du Souverain Pontife en maintenant son indépen
dance. 

Léon XIII s'attache spécialement A montrer que l'Eglise, 
loin d'être l'enuenre de la civihsation,en aété au contraire 
la principale instigatrice. N'est-ce pas elle qui a fait 
disparaître l'esclavage J N'est-ce pas elle qui a soustrait 
A la barbarie et rendu florissants les lettres, les sciences 
et les arts? N'est-ce pas elle qui a été la grande bien
faitrice de l'Italie? Regardez les peuples privés de la 
foi catholique, voyez les Orientaux et la décadence dans 
laquelle ils sont tombés. Sans doute il y a des peuples 
qu ou dit très civilisés et qui ne professent pas le catho
licisme. Mais détrompez-vous : c'est IA une fausse civili
sation. Voyez l'Angleterre avec l'asservissement de l'Ir
lande et la plaie du paupérisme. Voyez l'Allemagne avec 
le socialisme et la mauvaise philosophie triomphants. 
Est-ce là la véritable civilisation ? 

Léon XIII indique ensuite les remèdes A la situation 
actuelle. C'est la réforme de la famille qui entraîne la 
réforme de la société: rejetons donc les lois anticbré 
tiennes sur le mariage, la mauvaise éducation de la jeu
nesse et admettons docilement les enseignements du 
Souverain Pontife. D'un tronc pourri ne peuvent naître 
que des branches gâtées et des fruits misérables. De la 
réforme chrétienne de la famille dépend la réforme si 
désirable de la société. A. F. 

L e » n o u v e a u x p l a n a d e R o u b a i x & d e T o u r 
c o i n g m o n u m e n t a u x , industr ie l s e t c o m m e r c i a u x , 
publ iés par l 'administrat ion des p lans m o n u m e n t a u x 
de F r a n c e e t éd i tés par l e Journal de Roubaix, 
viennent , de paraître. Ces p lans , dres sé s a v e c l e 
p lus grand so in par M. E . S t e r n h e i m , sont des indi
ca teurs indispensables à tous l e s fabricants et négo
c iants , c o m p ô r t a r l la descr ipt ion de tous l e s étahlis-
s e m e n t s industr ie ls e t d e s m o n u m e n t s publ ics de 
R o u b a i x , Tourco ing et de l eurs e n v i r o n s . Les p l a n s , 
i m p r i m é s e t g r a v é s d'une façon toute art i s t ique , sont 
e n v e n t e dans n o s b u r e a u x , a u p r i x de \ fr . 72309 

HT AT-Cl VU-

CHOSES ET AUTRE? 
Deux messieurs ayant bien dîné montent dans l'ex

press : 
— Moi, dit l'un, je pose une nouvelle voie, c'est un mé 

lierplein de traverses. 
Moi, dit le second, je suis entrepreneur de factage 

et j'ai beaucoup de malles, 
l u i s , s'adressant à moi : 
— Et vous que faites-vous? 
— J'ai entrepris l'entretien des haies, c'est une carrière 

bien épineuse. 

Un parlait devant Emile Augier, d'un persousage des 
plus excentriques et des plus fantasques. 

— A propos, s'écrie quelqu'un, vous savez la nouvel le : 
il est fou. 

— Ah! ah! dit A u g i e r . . . il vient de régulariser sa si
tuation! 

I m p l i c a t i o n d e s E n c y c l i q u e s d e L é o n XIII 
p a r l e K. P . F r i s t o t 

I"', 2«, .1« COURS 
Dans la première leçon, le R. P. Fristot traite de l'aut 

rite doctrinale des eucycliques. Tous les catholiques doi
vent admettre les enseignements renfermés dans le? 
encycliques du Souverain Pontife. Eu effet» dans n'im 
porte quel ordre d'idées, on doit obéir à son cuef. Or, le 
Pape est le chef suprême de l'Eglise, seulement il faut 
distinguer entre la définition ex-cathedra et l'enseigne 
ment du Souverain Pontife par application de son ma 
gistère ordinaire. 

La définition ex cathedra, c'est-A-dire l'exercice de l'in- I 
faillibilile du Souverain Pontife, doit être crue sous ; _ 
peine d'hérésie; ceux qui ne s'y soumettent pas commet-1 TIIEATHE DE HOUBAIX fsitué rues Archimède et 
lent un péché contre la foi ecclésiastique. Au contraire, Ricbard-Lenoir . Direction : M - V E U V K G . DKSCHAMPS. — 
renseignement par application du magistère ordinaire, Bureaux A S h. 1/2. r.ideau à 6 h. 0/0. — Diman-
c'est-à-dire l'enseignement du Pape coin tue chef de l'Eglise c h e 9 décembre. — G l g o l e t t e , drameà grand spectacle 
et non plus comme pontife infaillible, doit être cru sous e u 5 actes et 8 tableaux plus un prologue en 1 acte. — 
peine de péché non plus contre la foi ecclésiastique mai.- Le spectacle se terminera par : M o n s i e u r C h o n 
contre l'obéissance que nous devons à notre chef supré 1 _ • - —r 
me en mat ièredecroyancecommeen matièr» deconduite 
Eu résumé, péché d'hérésie dans la définition ex cathedra, 
péché de désobéissance dans l'enseignement ordinaire du 
Souverain Pontife. 

Dans la seconde leçon 
l'objet général des encycliques de Léon Xil l . Les encycli 

RIWRAIX. — IVeioralirmj de naissance* aa 
surucua o u » , , , » , . . — Cilbert Deridder, Hétel-Dieu. — Annette 
Duhamel, rue de Sèbastopol cour Delvs 1. — Rarhel Equinet. 
Hôtel-Dieu. - Valentine Loridant, Hrttel-Dieu. — Gaston Cla-
rebont, rue de Wasquehal fort Dhalluin 6. — Henri Vande-
velde. rue de la Vigne cour Vanbeveren 7. — Céline Lefebvre. 
rue Vauranson ,.i<ur Prouvost x. — Valentine Léman, rue dn 
Tilleul 3îi.— Joséphine Goethals. rue du Tilleul cour Oxoinluc 
1*. — Pierre Vannaemel. rue de la Balance cour Senèraut 2. — 
Mariages. Jules Delecluse, K ans. è-hautillonueur. rue Miln 
'»'* et Flore Herbiu. 31 ans, iieisnetisc. rue del'Ommelet impasse 
Balzac 59. — Paul Roussel, S) ans, rôtier, rue Clioiseul conr 
l.erebvre et Elodie Deschepper, M ans. bobineuse, rue Desaix 
35. — Jules Lesage, 31 ans, charbonnier, rue de Memu :.8 et 
Marie Vandecasteele, 3a ans, couturière, 
riraond Gossai t, 21 ans, chanfrein 
Marie Warterzak, 23 ani 
thur Hennekein, 25 ans, 
Augnstine Deivaeghe, 2A ans, bobineuse, rue Meyecbeer t. 
François uslyn, 28 ans. domestique, rue du Grand-Chemin 89 et 
OGtavie Dhooghe, 29 ans, journalière, rue du Grand-Chemin. — 
Gustave Daquesne, 28 ans, journalier, rue Saint-Jean 187 et 
Marie Vandenbroecke, 29 ans, journalière, rue Saint-Jean. — 
Oèelarations de décès. — Marcel Couard, 5 mois, rue du Fonte-
noy cour Moreau 28. — François Carlier, 17 ans, Hotel-Dieu. — 
Camille Tant. 1 mois 28 jours, rue de Flandre 117. 

tOOMCUING. — Déclaration* ds naissances «u samedi S dé 
ermbre. — Raymond Holbecq, Epinette. Richard Potier, rue 
Lepers.— Marie Vandewiele, rue des Champs'. — Germaine 
Leploe, me Capellc. — Albert Samarcq, rue du Midi. — Jfa-

1 Menin. 
boulevard de Colmar 

. . . doubleuse, rue du Tilleul 350 
, èchantillonneur. rue de Solférin 

11 et 

f l e u r i r e s t e r a c h e z l u i l e . 
acte. 

T«ag«. — Ferdinand Vanoversehelde. 21 ans rattacheur et Juli 
Demey, 20 ans, drvideuse. - Jules Duterte, 37 ans, rattacheur 
et Céline Pereq, 30 ans. mouliueuse. — F.emy Vanmerhaeghe, 
2V ans, coupeur de pailles et Clémentine Vernest, 35 ans. caba-
retière. — Publications de mariages. — Pierre Vanasschc, 21 
ans, dègorgeur et Silvie liuthoit, 21 ans.dévideuse.— Augustin 
Catteau, 5i ans, mécanicien et Céline Leclereq, 51 ans, ména
gère. — Florent Voogt. 26 ans, tisserand et Hortense Destail-
lenr, 2" ans, chamarreuse.— Adolphe Warhem. 19 ans, ratta
cheur et Berthe Provost, 21 ans, lileuse. — Henri Dugauquier, 
28 ans, tapissier et Hélène Claerebout, 28 ans, sans profession. 
— Pierre Coudére, 25" ans, poèlier et Marie Wyseur, 29 ans, 
couturière. — fleclaraiionj de décès. —- Carlos Varrasse,63 ans, 
employé, rne Winoc Chocqueel 79. — Zélia Bovyn, 1 an, rue de 
la Marhére 260. — Jean-Baptiste Desurmont, 7» ans,lavenr.rue 
Sainte-Germaine %8. François Tiberghien, 19 ans, teinturier, 
rue Winoc Chocqueel 98. — Louis Quique, 19 ans,tisserand, rue 
de la Fonderie 8. 

CROIX. — Déclarations de naissances d u ï f i novembre au 
î décembre. — Clémence_ Bonté, 
Debuy. rue de Tuni 
Altire Decottignies. rue un no»,*.*. . — , . . . 
Trocadéro. — Hector Deboosere, rue Charles-Quint. — Mathilde 
Pattyn, rue Paul Bert — Maurice Cousin, rue du Nord. —Ma
riages — Jean-Baptiste Delestrè. 38 ans. teinturier et Zuline 

, opérette en t | Uelplanque, 45 ans. servante. —Georges liargibant.is ans.em-
i _.—i *. „„..u„., Kj0„.,rt <H ans sans nrofession — Publici-

vllle. — Charles Laporte, 51 ans, rbabilleur de meubles, rue de 

"S-ATTRELOS. — Déclarations te naissances du M aa t* no
vembre. — Jules Rys, Saint-Lièvln. — l-aure Dartois, Cretinier 
— Charles-Louis llegroole. Martinoire. — Wlvie Rasson. Petit-
Pari». — Germaine ïegrou. Vieille-Place. — Henri Delannoy. 
i leiiinei — Irma-Germaine Vandemeiilebroucke. Breml. — 
Georges Merlin, Saint Liéviu. — Emile Lepoutre. Bas-Chemin. 
— Auguste Bliru. Tonauet. — Maiie Souris, Saiiu-Lievin. — 
Madefeine-Léonline Vanovei beke, Sartel. — Jules-Albert U«-
valde. Houiarde. — Arsène-Alphonse Courehelle. rue Pierre 
Catteau. — Marie-Herminie Nys, Crétlmer. — Maringts. — 
Henri Deldalle, 36 ans, employé de commeice et Adèle Lefeb
vre, U ans, tisserande. — Napoléon Coorevits. 27 ans, char
bonnier et Victorine Oabatia, *1 ans, soigneuse. - Henri Car
lier 5'. ans, apprèteuret Marie-Hortense Victonne Delollenaere, 
15 ans. bobineuse. — Henri Delatte. .'5 ans. tisserand et Maria 
Grumianx. 23 ans. bobineuse — Henri Delchamhre. 27 ans 
tisserand et Marie Lecomte, 2t ans, tisserarde. — Henri Beus-
cart, 31 ans, tisserand et Elise Planckaert, 15 ans, tisserande.— 
Alfred Edouard Lerouge, 27 ans, tisserand et Adèle Turpin, 29 
ans tisserande. — Auguste-Alphonse Morel, St ans, apprêteur 
et Victorine Vierstraete, 12 ans, soigneuse. — Jules Lefebvre, 
3t ans, tisserand et Fidéline Delchambre. 2s ans, tisserande — 
Jean-Baptiste Ponrlieele, 19 ans. tisserand et Clara Hernnck.2'. 
ans, piuùnere. — Louis-Pierre-François Desbarbieux, 2" ans. 
trieur de laine et Marie Bruneel, 26 ans, ménagère. — Henri 
Boquet. 26 ans, tisserand et Joséphine-Marie Joseph Lamérant, 
20 ans, peigneuse. — Valére Delcroix. 2V ans, apprêteur et Ma
rie Guevar. 25 ans, soigneuse. — Publications de mariages. — 
Alfred Bény, 22 ans, apprêteur et Pauline Rommens. 22 ans, 
piqùnére. — Achille-Joseph lefebvre, 2V ans, employé de com
merce et Marthe-Angéhna Robeau, 22 ans, sans profession. — 
Ernest-Louis Dejooglie, 23 ans, rattacheur et Mai le-lléléne Du
pont, 23 ans, soigneuse. — J>eclarafioiu de décès. — Madeleine 
bubus, 8 mois lia, Place. — Henri-Joseph Lécroart, 5» ans 4 
mois, sans profession. Hôpital. — Odile Salmon.3 ans 11 mois. 
Paradis. — Marcel-Grégoire Sénècaux, 12 mois 1)2, rne de 
l.eers. - Blanche Renard, t ans 1(2, Vieille-Place. — Emile 
Hennebel, 22 mois, Petit-Tournay. 

MOUVRA VA. — Déclarations de naissances du 19 novembre 
au ter décembre. — Charles et Marie Defauw, jumeaux, le Pa
radis. — Charles Vanommeslaeghe, la P*are. Madeleine Le-
mayeur, la Place. — Germaine Vandenberghe. la Motte. — Ar
thur Cornille, la Place. — Michel bouché, les Bonnets. — Louis 
Tkindt, la Croix-Bouillelte. —Joseph Montagne, la Place — 
Marie Catel. la Placctte. — Mariages. — Constantin Caier, 23 
ans. dègorgeur et Marie Roobaert, 27 ans. llssense. — Ernest 
Lefebvre. 29 ans, tisserand et Jeanne Salembier, 22 ans, tail-
leuse. — Jules Descamps. 27 ans. ainsteur et Césanne Guétiere, 
28 ans, caoetiére. — ttéclaration de deces. — Georgiua Vaiide-
velde. 1 mois 2» jours. Croix-Bouillette. 

LISSELLES. — Déclarations de naissances du 24 novembre 
au 1er décembre. — Emile Vandevyvere. au Blatou. — Maurice 
Castel, la Bassée. — Jules Vincent, au Belcan. — Paul Foraux, 
au Gavre Trois-Fétus. — Mariage. - Désiré Grave. 3' ans, do
mestique et Rosalie Vaobesselaere, 36 ans,ouvrière de Mature. 
— Déclar .lions de décès. - Georges Salembieu, IO ans. — Blan
che llebav. 22 ans — Laure Parez 66 ans, ménagère 

B0MDCES. — Déclarations de naissances du le novembre au 
3 décembre. — Adrienne Buhart. a la Payelle. - Louis Le
clereq, au Moulin Cordon. — Mariage. — Alfred Boute, 27 ans, 
cordier el Justine Lebrun, i2 ans. sans profession. 

MOUSCRON. — Déclarations de naissances du *5 novembre 
au ter décembre. - Henri Houterluingne, Bois de Chênes. — 
Victorine Depaepe, canton du Couet. Céline Dhellemmes. au 
Toquet. — Mariages. — Louis Grégoire. 28 ans, (lleur à Wat-
trelos et Elise Beuscart. 29 ans, soigneuse A Mouscron. — Ca
mille Wille. 35 ans, cultivateur à Lumgne et Léonie Duquenne 
37 ans, cultivatrice à Mouscron. — Jules Moutard, £t ans. bou
cher à Mouscron et Flore Lestienne, 26 ans, sans profession A 
Mouscron. — Orner Dubuisson. K ans, employé de commerce à 
Mouscron et Hélène Lestienne, 23 ans. sans profession A Mous
cron. — Alphonse Pollet, 31 ans, menuisier a Mouscron et Vic
torine Desmettre, 38 ans, sans profession à Mouscron. — L'écla-
rations de décès. Cyrille Démarque, 3 ans 7 mois, canton du 
Tuquet. — Emma Léman, épouse de Désir* Lahnu-.se. 26 ans. 
sans profession, canton du Tuquet — Alphonse Declercq, 23 
ans, flleur, rue de l'Hospice. — Alice Legrand, 10 jours. Petit-
Courtrai. — Julien liewïnter. 1 mois, aïi Tuquet.*—Auguste 
Debuy, 6 mois, au Christ. — Alphonse Hollebecq. 35 ans, sans 
profession, rue du Phénix. — Maria Vrau. 10 mois, Bas-Vm*i-
nage. — Clémence Sabbe. 13 mois, Haut-Judas. — Orner Des-
cliynck, 1 mois, Blanc-Pignon 

XÉCMIN — Déclarations de naissances du ter au 30 novem-

Victorien Miclotte et Armande Crél 
Clémence Duquesnoy. — Mariage. 
menée Duquesnoy. 

ROL'BAIX. — A l'occasion d e l à fête Saint-Nicolas, nn grand 
bal sera donné le dimanche 9 décembre, A sept heures, chez 
M. Adolphe Leclereq, ancienne salle Couteau. 70. nie de la 
V i g n e . ' ' " - " — * • — " " " " : dame : 11,50 centimes. 

SALLE DES FETES, Place Leverner, A Tourcoing. — 
La troupe d'opéra-comique du Théâtre de Roubaix sous 

Fristot s'occupe de I la Direction de M»« venve DESCHAMPS. — Bureaux A 8 b . 
r _ _ . . n Xil l . Les encycli- Rideau à 8 h. 1|2 précises. — Lundi 10 décembre. — 

ques de Sa Sainteté Léon Mil touchent A des sujets ! "Le J o u r e t l a "%'ult, opéra comique en 3 actes. 

lion» de mariages. 
ns, sans profession 

non» ne • « « » , . — Jules Félix, 30 ans, menuisier et Sophie 
Delneufcourt, to ans, marchande de beurre.— Emile Lefebvre, 
51 ans. rentreur et Elisa Gravebne. 47 ans. ménagère. — Jean- ! 
Baptiste Lepers. 25 ans. trieur et Elisa Humel, 26 ans. sans 
profession. — Déclarations de décès. — Marie Henneuse, 33 ans. 
marchande, rue Amiral Courbet. — Jules Vanderbrocke, 24 i 
jours, rue de Lille. - - Léopold Friant, 3 mois, rue de Thion- '• 

WATTRELOS. — l'ne troupe d'artistes roubaisiens donnera, 
lundi soir, à 7 heures, dans la grande salle Stenx, une soirée 
dramatique dont voici le programme : parti la nuit, vaude
ville en 1 acte : Le meurtrier de Théodore, drame en 3 actes : 
Merisel riranls, bouffonnerie en lacté . Prix des places 0,30 
et 0,30. 

Le directeur-gérant ALFIIEO RËBOL'X 
Imp ALFRED KKHOUX. i l rua N**»*. KOUIUI. 

On r e ç o i t , d a n s l e s bu
r e a u x d u J O U R N A L D K 
R O U B A I X , d e s a n n o n c e s e t 
i n s e r t i o n s d e t o u s g e n r e s . 
p e u r t o u s l e s j o u r n a u x d u 
N o r d , d e P a r i s , d u r e s t e d e 
l a F r a n c e e t d e l ' E t r a n g e r , 
s a n s a u c u n e a u g m e n t a t i o n 
d e p r i x . 

Annonces légales 
Etude M" CODRO.N, docteur en 

droit, avoué à Lille, 10.1 bis, 
boulevard de la Liberté. 

cie DU CBËMÎITDE FER 
d u N o i r c i 

Expéditions. — Fausses 
déclarations sur le poids 
des marchandises. — 
Escroquerie et compli
cité. 

1 xtrait d'un arrêt contradic 
toire rendu par la Cour d'appel 
de Douai (chambre des appels 
de police correctionnelle) le / 
novembre i8Ui. 

F.ntre : 
l ' X . . . . ; S ' Y . . . . 
Appelants d'un jugement ren

du par le tribunal correctionnel 
de Lille, le 23 juillet 18U4: 

Sou détenus, prévenus d'es
croquerie, de complicité d'escro
querie et de contravention à la , 
indice des chemins de fer: 

D'une part: I 
3« La Compagnie du chemin 

MI Nord, dont le siège social est 
à Paris, 18, rue de Dunkerque, 
représentée par M- l'anvillc, son 
aciuié, 
• l'arlic civile intimée; 

D'autre part; 
!• I t M. le Procureur de* la 

République, près le Tribunal 
civil de Lille: 

Aussi inliinc: 
hncore d'antre part; 

La Cour : 
Après avoir entcn.îu les pré

venus, le rapport de l'affaire et 
la lecture d?s pièces de procé
dure et notamment du jugement 
sus rappelé qui est ainsi couru : 

« Attendu qu'il résulte des 
» débals qui oui eu lieu aux au-
» diences publiques des 2tt, Ti 
» et 28 juillet 1804. la preuve 
» que X . . . , s'est, A Roubaix, en 
» 1884, en employant des ma-
» nojuvres frauduleuses pour 
» faire croire A l'existence des 
» fausses entreprises, fait dél i -
» vrer des quittances par la 
» compagnie des chemins de fer 
» du Nord, et a, par ce» moyens, 
» escroqué tout ou partie de la 
» fortune d'autrui; 

» Que V . . . . . W . . . . el Y 
. se sont au même lieu et A la 
» même date rendus complices 
,. dudél i tdescroquerieci-dessus 
» spécltlé, commis par X . . . , e n 
• aidant, eu assistant avec con-
» naissance de cause l'auteurde 
» l'action dans les faits qui l'ont 
» préparée, facilitée ou consom-
» niée; 

» gué X a, en outre, a 
y Roubaix, en 1894, contrevenu 
• à l'article 41 du règlement de 
» juin id86, en ne mentionnant 
,. pas dans ses déclarations d'ex-
» pédllion le poids exact des 
» cotisa expédier par la Compa-
» gnle du chemin de fer dn 
» Nord; 

» Qu'il y a des circonstances 
J> atténuantes; 

» Vu. les article» 405, 59, «0, 
» 55 46.1 du Code pénal, 2t de 
» la'loi dn 15 juillet 1845, 41 du 
» règlement de juin Ira», I94du 
• Code d'instruction criminelle 

• coupable d'escroquerie et de I qu'autrement el les n'eussent été p n p r n p F A R R I P A T I f l N 
» contravention aux lois et rè- que partiellement libératoires, i W1LI u*} I J I DI Ul /JÂl lyr i 
» glenienls sur la police des Que tous les éléments du délit I pouvant diriger draperie, confec 
.. chemins de fer: d'escroquerie se r e n a ntrent à | g B A S W Œ t t ^ J f t 

» \ W . . . . et Y\ . . . . c o u - la charge d e ; X . . . dans les faits , r e i l u <JU journal, aux init. A. C. I). 
» pables de complicité d escro-1 ci-dessus relatés. 38932—87632 
» querie; rju'il en résulte également que ; 

» Tous quatre avec circonstan- Y . . . . s'est rendu complice du | . . . n B A _ n A H . „ q , l n n l , 
» ces atténuantes : En conse- ! même délit en aidant ou assis- ! COCHER OU D O M E S T I Q U E 

queuce les condamne k l'eni- tant avec connaissance de cause i Jeune homme de bonne famille, sa-
prisniineinenl, savoir : | X . . . dans les faits qui mit pré- chant bien conduire les chevaux. 

AVIS mm j 
Changement de uornicile 

Collège, M 

pnsniineineni, savoir : • .\ . . . imn* ie» mus ,,,•, .MI, ,,•.,- -• - .— — — -
* X . . . . pendant six moi--. paré nn facilité les escroqueries deioandeplace de cocher on dômes- | a 1 honneur d informer sa 

1 - -- • . "-._...= -_ i _. ' i tique. S ad. chez M. Arthur Rous 
au, à Blandaiu (Belgr ' 

dont 
,'et Y chacun pen- : relevées 4 sa charge 

dant un mois. continue le jugement 
» V pendant huit jour» (ce est appel à l'égard d e X . . - . 
dernier avec application ili> la i Réduit toutefois A 18 jours la 
loi de sursis;. i peine d'emprisonnement d'un 
• Tous quatre solidairement | mois prononcée contre Y 
et par corps aux frais. Kl eu ce qui touche les afli-
» Fixe la durée de la con- ches et insertions dn jugement 
Irainte par corps A 40 jours, ordonnées au profil de la partie 
» l'n ce qui concerne les dom- j civile. 
mages intérêts réclamés par la Dit que ce jugement sera in-
Compagnie du chemin de fer | séré et Affiché sans indication 
du Nord partie civile ' des noms et prénoms desappe -
» Atlemlii qu'elle y a droit. i lants mais A leurs frais. 
» i.iiie le Tribunal possède dès 

81 8J— 3906s 

Vins fins, Cognacs et Rhums 
Mnison 1er ordre, produits médail
lés, siège à Bordeaux, succursale 
A Beaune (Bourgogne), demande 
agents honorables et bien relation-
nes. Position d'avenir. Appointe
ments iixes ou remises. •'Ecrire J. 
Roques, 1x7, rue Jardin Public, Bor
deaux. 390i3 

présent des éléments né 
cessaircs pour en Uxer la quo
tité. 
• C o n d a m n e solidairement 
X , W etY et V 
à pa\er à la Compagnie du 
Nord" la somme de 870 francs 
A titre de dommages-intérêts. 
» A raisou de la publicité des 
faits résultant de la pluralité 
des coupables et de la qualité 

i de deux d'entre eux, 
» Aolorisecumme supplément 

. de dommages-intérêts la Com-
i paguie à insérer le jugement 
< dans deux journaux de Kou-
> baix: \e Journal de Roubaix cl 
. la Gazelle île Roubaix-Tour-
• i ui'm; et dans un journal de 
» Lille, VEcko du Nord, A con-
• dilioii que le coût de chaque 
» iuserlion ne dépassera pas 50 
» francs et A l'afliclier à oOexem-
» plaires aux frais des condain-
» nés. 

» Condamne la Compagnie du 
» Nord aux frais sauf son re -
» cours. » 

Adoptant les motifs des pre
miers juijcs : l ' .ucequi concerne 
l'escroquerie. 

Attendu qu'il résulte de l'in-
forinalion et des débats, tant en 
première instance qu'en appel, 
que dans le courant de l'année 
1894, x a, par l'intermé
diaire d'un du ses einployés,pro-
posé aux agents de la Compa
gnie du chemin de fer Ju Nord 
W et Y chargés de pe
ser les marchandises qu'il se 
faisait expédier A lui-même à 
Paris, d'inscrire des poids infé
rieurs A ceux qu'ils constataient 
sur la bascule, leur promettant 
certaines sommes d'argent, s'ils 
voulaient se conformer à ses 
instructions. 

Que W et Y ont ac
cepté ses offres. 

Cnie X . . . afin que les agents 
chargés du pesage puissent re
connaître ses wagons, les faisait 
marquer de signes convenus 
entre eux. 

yue W et Y ainsi aver
tis enregistraient pour les expé
ditions faites par X des poids 
notablement moindres que ceux 
indiqués par le pesage. 

Qu'ail n d'écarter tout soupçon 
de la part de la Compagnie, i ls 
avaient soin de majorer quelque 
peu les chiffres relatés par X . . . 
dans ses déclarations d'expédi
tions tout eo maintenant le poids 
bien au-desyous d< s constata
tions véritables faites par eux, 

Qne c'est sur leurs fausses in
dications que la Compagnie 
établissait les prix du transport 
que X . . . Avait 1 lui payer et 
que ce dernier lui a effective
ment versés. 

Que par suite de ces manœu
vres et ententes frauduleuses 
entre X d'une part, W et 
Y . de l'au tre, X a obtenu 

Dit que le surpl i s du juge
ment sortira son plein et entier 
effet. 

Condamne solidairement les _ 
appelants aux dépens dont i la ! j'nt'éieTs d"„ 
partie civile sera tenue de faire de se présenter 
l'avance sauf son recours. " ' ' — -

Fixe A 4 mois la durée de la 
contrainte par corps. 

Pour extrait : 
39070VJ (Signé) GODRON. 
• • _ — M — — — ~ — — — P j g » 

anciennement rue du 
ROUBAIX 

lieotèle 
qu'il vient de transférer ses maga
sins « i r a n d e - K u e , » » et l o i . 

Dimanche 9 et lundi 10 décem
bre. E x p o s i t i o n d e Mouil le» 
neufs et d'occasion, de tous styles, 
salles à manger, chambres à cou
cher, salons, glaces, garnitures de 
cheminée, bronzes, etc. La maison 
acheté les meublas neufs et d'oc
casion et fait des échanges. 

Toutes les marchandises sont ga
ranties et livrées.à domicile. 

Les achat: et ventes se tout au 
comptant. 

Entrée libre. 8809a—3-3VÎ" 
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ASSURANCES compagnie d'à: 
suratiresdemande, pour la eorres^ 
Itondanre et la comptabilité un em
ployé actif, capable de diriger un 

t-eau. Beaux appointements et 

Immeubles à louer 
EMPLACEMENTS' le premier 
janvier Ii95, vastes emplacements, 
situés rue de la Gare et place Che
vreuil, propres à négociants en lai
nes, tissus ou fabricant. S'ad. chez 
M Loridan, r. Nain, 75. 867*6 38616 

affaires. Inutile 
is avoir rempli 

l'emploi. Ecrire au bureau du jour
nal, aux init M.M.M. 38906-8.SU 

confection, armure, patron, rent 
ge, etc., compose les es-piisses, de
mande place dans une maison de 
fabrication de Koiibaix ou dans les 
environs. Ecrire au bureau du jour
nal, aux initiales L. E. B. V. 

3'J00»—87989 

m i I I O A louer de suite plu-
V l L L A o sieurs villaspouvantetre 
habitées hiver et été; une ligne de 
tramways passe A proximité. Prix 
modérés. S.ad. au concierge, tue 
de Mouveaux, 95, au Blanc-Seau. 

REPRÉSENTANT0nu,,e'uvr,,er 
connaissant Roubaix et Tourcoing, 
marré. Jeune et actif, ayant écono
mies et instruction, sachant con
duire chevaux, nour s'occuper de 
représentation. Belle position assu
rée. Indiquer toutes ses références. 
Réponse au bureau du journal, aux 
letï esf .P. K. 38508—8G#,7 

MONITEUR DES RENTIERS 
Journal financier, de 16 pages 

paraissant le dimanche 

- ENSEIGNEMENTS 
sur toutes les valeurs 

M U S I I t W C S PAR \ \ 
23, passageSaulnier.Paris. 38*93 

ASTHME - OPPRESSIOlf 

Le s C i g a r e t t e s I n 
d i e n n e s d e G r i -
m a u l t e t C1* soi t 
le remède le plus 

efficace connu contre 
V Asthme, Y Oppression, l e 
Catarrht, e t p o u r f a c i l i t e r 
V Expectoration. 
jéfit : T w t o t P t a r » « c i _ _ | 

EMPLACEMENT, louer bel 
placement 

1e motrice, cour et 
v~-.'ie, cenirede la ville. Ecrire au 
bureau dn journal, aux initiales II. V. H 88106—3903Ô 

St-Antoine, 
, a Fosse-aux-

Chênes, maison avec porte cochère, 
grands magasins excavés, gai et 
monte-charge aux deux étages et 
mansarde. Location 1,600 fr., et 
rue Fosse-aux-Chénes, 66, m e belle 
maison d'habitation avec gaz. S'ad. 
«9, r. Fosse-aux-Chênes. 87955-38997 

FOURNITURES BEMERAUï: 
POUR COIFFEURS & BARBIERS 

L . H A V E T , U rue ta Lignes, J, BODBAl't; 
Spécialité de FaitssiU très élégants et solides 

^ M 7 9 3 - 8 6 9 

V E N T E A.-XS _ > _ , T A I L ~>E 

TOUT 
à hjuiTûilvfKnîiSîSFLWiïï i g 

SPÉCIALITÉ DE VÊTEMENTS SUR MESURE I 51 
T a i l l e u r s p o u r D a m e s *n U 

f VÊTEMENTS ECCLÉSIASTIQUES | H 
J ^ UNIFORMES, LIVRÉES, etc. xGC 

i _ , i i s r c 3 - i 3 i F = i i _ _ : j j$ 

MASTIC CALORIFUGE MAHIEU 
p o u r l e r e v ê t e m e n t des t u y a u x e t appare i l * à v a p e u r 

O S l A . X s T _ _ É O O K O M I E _ B C O M B U S T I B L E 
«O fr. l e s lOO k i l o * . 

On traite au mètre carré ou à forfait 
Le travail est garanti contre tout défaut de pose ou de matiéra 

pendant 6 années minimum. 
3 _ . l k - . ^ _ J E _ I _ 3 — 7 e t F _ X _ S 

Brevetés s. g. d. p. 
1 1 7 , B o u l e v a r d Gambe.ua. 1 1 7 
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B 

L I L T - _ . 4 7 , r u e E s q n e r m o i s e , T . T T . T . » 

CESSATION DE COMMERCE 
GRAND CHOIX VENOU 

AU PRIX DE FACTURE 

MAGASIN A CÉDER 

BUREAU AMERICAIN 

PRIX MOUrilFM ) 
— 

POMPES FUMURES 

Ventes diverses 
LECOnraE-CAULLIER 

Boulevard de ta République, Roubaix 
A vendre deox renvideurs a retor
dre, construction Moureaux. en 
parfait état, ècartement *S »j», 
longueur des métiers, M»50, 550 
broches. A la même adresse, plu
sieurs bobinoirs de Mature a ven-

86435—38875 

DEMANDES ï OFFRES 
D'EMPLOI 

_ t et Centre soit tissus, laina
ges, draperies, toiles, cotons filés, 
bonneterie, laines, matières pre
mières, fournitures poor Industrie, 

Possédant « 0 m. e. magasins 
«—— M- - . , _ _ _ , ^v" •?. rayonnes, accepterait dépôt et res 
las i l'audience; de la Compagnie des «nittances ponsabilité. Béfèrencetide 1» ordre 
. Le Tnl'Utial déclare X . . . . ' ou décbarges pour solde, alors S'ad. A. C.liaput, à Eplnal —"-' 

38658 

U «OmTOI-UYTTENHOVf 
B u t r e p r e n e n r d e l ' H ô p i t a l e t d e s H o a p i o e a 

d * l a V i l l e d e R o u b a i x 

64-66, RUE DE L'ALOUETTE, 64-66, ROUBAIX 1 
Corbillards ds toutes classes, depuis 10 francs 

'ttapellê i irtuin m e liminaire eaipr.., depuis 10 fr. I 
FABRIQUE DE CERCUEILS 

plombés, xingués et capitonnés de tous prix 
N O T A . — La Maison i n f o r m e les fami ies qu'e l le s e 

c h a r g e , t n w T d é p l a c e m e n t a i c n n p o u r , 
e l l e f f , de la déclarat ion d u décès à la Mairie , d e la 
c é r é m o n i e re l i i j ieuse , d e l ' o u v e r i m e d u c a v e a u , de 
l'achat de t erra in , de s e x h u m a t i o n s , du transport des 
corps e n F r a n c e e t à l 'Etranger . P o u r l e s transports 
Tenant de l 'Etranger , chape l les ardentes p r o v i s o i r e s 

Sour la dépôt des c o r p s . Sur demande , on s e rend à 
omicjleJ_ , - - . - j 

La Maison , dont l ' ex i s t ence r e m o n t e s v ing t a n s , 
m possède o n e orgasnwation t r è s c o m p l è t e et «rtiqno 

f~"" d a n s l a r é g i o n p o u r tout c e qui c o n c e r n e l e s c é r é m o n i e s . 
funèbres , eBe a dèBcorrespondants d a n s t o « s l e s p a y s j 

L. MONIERET J. M0NmrR 
T T , R u e N a t i o n a l e , 7 7 , L I L L E 

MEUBLES 
Sià_rœs, Tanis, Tantores 

I LITERIES 
MEUBLES EiM CHENE MASSIF, POUR BUREAUX & ADMINISTRATIONS 

Seuls dépositaires, pour le Nord, des Meubles en fer pour jardins, serres, lanterneaux, grille 
k io%ues ,e tc ! 'etc?, de l ï soc i e t éauony i i i edeSa ia t -Sauvenr -Arras . 

Coflres-forls G. et H. Bauche, de Reims (vlarne) 
centre les effractions fournisseurs des ministères, 

Médaille d'or, Paris la plus haute récompense, Exposition de 188». 
3418»—«m* 

* TONIQUE 
ANALEPTIQUE 

R E C O N S T I T U A N T 
L» Toniqu» le plus énergique 

quo doirtnt 
[employer les Conrslescsnts, 

les Vieillards, In Fammss 
et les Enfants débiles et 

toutes las Ptrtonoas délicat** 

Au QUINA 
SUC DE VIANDE 

PHOSPHATE de CHAUX| 
Composé des subsunces 

absolument indispensables 
i la formation et 

au développement de la cha/'r] 
musculaire et des 

Systèmes nentmx et ai 

! ,; V I N lie i V I J L L cal l'heureuse association des médicaments les plui 
1 A n . r i l e , la C h l o r o s e , la « M a t e r a , la « J M I I I I » , les Oaai 
u D i a r r h é e a t o n l a a e . l 'A** ~ltâa.o.e . ) S t i i I l o a . a * . les K 

lJYOti-'P***risï&fit*Jt VlAL,rmBée*iA*mur\tim, t*\ - X.TOM 

lus acti 

R«M»aix. p h a i m a a i » DeschoM ; à T o u r c o i n g p h a r m a c i e B r u n e a u . 

• 

MAISON FONDEE a s 1868 

FeulEtle Lille t'oaiptexdurnui 
DB 

Pianos et Harmoniums 
L. HANCEL 

PLACE 6F LAlErmiQ6î.î,LlLLE 
Grand el beau choix de Pianos 

ÉnARD. P:.EVI'.L, Etcsé, GAVIAL 
Muss'su. F o u i , etc. 

V r a i e , Accord» . L o f e t i m , 
• V t a n c r . A ^ a r a t t e a s 

3SM0 

RADICALE>^ 

DÉCRÈTES oi CONTAGIEUSES 
Par la P O T I O N V É G É T A L E 

v e a u r e m è d e sansMERCllUidoQU'eracac l téa é«*^ 
r e c o n n u e par l e s c é l é b r i t é s m é d i c a l e s , et qui son. 

inme les Iniections elles capsules en taériAsant poar iomf»mr» 
leséeoulements anciens ou récent* des deux seies, les catarrnes 
de la renie . Pr ix d a F l a e o a : S Fr. — Daror "*y*fni : — 
k. IMJWUESME, rue deParis. U>, »«nkerqsie(Mor<l).— g, 
^ l'centre wutndat-poste de » f r . . (sans etteutOs aasiinaii mindat poste 

: LILLE. Aoriei 

L»nou.G'»-Kae,l»o: Deblock I7s,r.de l'E 
Toeacono, ph. Oscoavelsere.S, ras a 

l'HôteMe-Ville, et ph Vuaoaeka, 
164, rue de Menin ; S DSIAU 

(Nord), pharmacie Balte, 
t * BSOAT (Pa»-de-
Calaisi. pharmacie 
Flament. 

» 

m n m i m m n ROUBAIX 
POUR L'eCUIRISE, LE CHAUFFAGE t LA FORCE MTRICt 

CUISINE AU GAZ 
Poar favoriser l'emploi du irai de chauffage pour la cuisina 

durant la saison d'été, époque pendant laquelle son usage est 
particulièrement commode, la Compagnie du gaz de Roubaix 
fera poser, par ses agents, sur la demande des interesses, depuis 
ce jour Jusqu'au 15 septe-nore prochain, des compteurs 
additionnels destinés * marquerexclusivement le gai consomme 
pour lectmuffageet qui se paie « d w « ^ • j " " » " " »« « * » ? • 
cube. Ces - m p t e u r s s e r o n t placés après ceux d'éclairage et aU-
meatereot les réchawUHCamnifirat que U Compagnie du Gai 
m e t a i l a M e — s u l a ladjsposiUoude ses cl ients. 

Pour prend reconnaissance dee condilioas et pour signer lespo-
lices d'abonnement s'adresser a l'Usine a Gai, rue de Tourcoine; 
48, ou s- sa succursale, rue du Cure, I*. 383—7034 

CHOCOLAT 
LA PLUS GRANDE FABRIQUE 

c i x i M o n d i 

VENTE: o O f O O O »"'« JOUR 
rmtifit l'inartioB N* 

T_prineri« du Journal êê Roubaia»-—k' ~t n Hnoux.m* Nenve 

Col.jiner.de
Lahnu-.se
Gambe.ua

